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politique et voulant laisser au Gouverne
ment la liberté, dont il y a l ieu d'espérer 
qu'il veut use ' , s'ajourne à une séance pro
chaine pour prendre une résolution ferme 
et définitive, et donne à son bureau mis 
s ion de la convoquer d'urgence. » 

Le groupe ûe l'extrême-gauche s'est 

g — — • ! W 

que plusieurs autres interruptions n'ont 
pas été insérées au compte rendu de l ' in
cident. 

M. LK PRÉSIDENT A\\ qtie, puisque l'allé-

sur cete administration, une certaine auto
rité. 

Dans la situation actuelle, l'intendance a 
u n double rôle, d'administration et de con
trôle; ce qui était possible avec l'ancienne gatioa de M. MittiAeli a été maintenue, la : trois; ce qui était possible avec 1 ancienne 

reroftse uoit rètre aussi . «>t*anisttfèû, ne l'est plus avec la constitu
é e procès-verbal est adopté. I non des corps d'armée, 
La Chambre adopte le projet de loi ap-

. prouvant l 'engagement pris par la ville de , 
é g a l e m e n t r é u n i SOUS l a p r é s i d e n c e d e paria de payer pendant 80 ans une subven- i s l l les a surveillés pesdant la paix. 
M L o u i s B l a n c , m a i s pour déc larer tioo de fô,000 fr. pour l'exécution do ira- M. LE MINISTRE DE LA. GUERRE regrette de 

,-i D»*"t-, uiaia JJUUI ^>-"> « i i - I ne pas avoir déposé lui-même un projet 
quil a voulu avant de prendre une V ' £ B ' j e t d e ]oi t p o a r objet de mo-
ré^olution, attendre que celle qui a etô \ d i f i e r l e8 eoc(iitions imposées aux con-
prise par l'union républicaine et celle ' cours pour l'obtention de bureaux télégra-
qui le sera par la gauche républicaine, phiques ; 
Vni «nipnt r n m m u r i i n u é e s 11 a f ixé e n - Un projetdeloi autonsant la construction 
l u i s o i e n t c o m m u n i q u é e s , n a n x e e u d > U Q l r 0 j 8 i è m e b a s s i a à flol à B o c>a efort ; 
s u i t e a s a m e d i p r o c h a i n l e d é p ô t a la U n p r i ) j e i c i c loi portant déclaration d'uti-
C h a m b r e par l e G o u v e r n e m e n t d u pro- ! uté publique d'un chemin de fer de Lons-
i e t d e loi d ' a m n i s t i e « s a n s re s t r i c t ion le-Saulnier à Chanipagnole. 

J . . . _ . , Kl un projet de loi tendant à incorporer 
a u u u u e . » * ' o ^ _ « : ' dans le réseau d'intérêt général l e chemin 

O n e n é ta i t l a , q u a n d M. d e I - r e j c i - d e f e r d e P a r i s a ] a Treuiblad?v avec e m -
n e t , v e r s 3 h e u r e s 1 /2 , s 'es t r e n d u a u - branchement de Sausseis sur Royan, et £ 

Îrès d e M. J u l e s G r é v y , e n c o m p a g n i e ' approuver la convention passée avec la 
e MM. G o c h e r y e t "Wilson, e m p i l é s Compagnie du chemin de fer de la S^udre 

a v e c lu i d a n s u n c o u p é à d e u x p l a c e s . , P ° u r u r a c h a l d e C t t U e h*™-
A v a n t l e u r a r r i v é e à l ' E l y s é e , u n a m i ! 
l e s r e n c o n t r a e t l e u r d i t : « Il m e s e m - [ 
b l e q u e l e G o u v e r n e m e n t e s t b i e n serré , 
e n c e m o m e n t . » 

L e s tro is h o m m e s d'Etat « e n c a q u é s » 
d a n s l e c o u p é b a i s s è r e n t l a t ê te e t n e 
s u r e n t q u e d ire . 

Ce m o t r é s u m e toute l a s i t u a t i o n . 

Encore une révocation dans l'armée ter
ritoriale 1 C'est celle de M. d'Adhémar de 
Cransac de Pannal, chef de bataillon du 
124' régiment territorial, M. d'Adhémar 
avait fait, comme officier.toute la campagne 

général ne connaîtra bien le fonction- d e 1 8 7 0 « é t a i t décoré de la Légion d'hon-
mt des services pendant la guerre que ' neur ; mais U porte u n nom qui remonte 

aux croisades, ce qui n est pas du goût de 
M. le général Farre. 

S É N A T 
Séance du 17 iuin t880 

Présidence de M. LÉON S A Y . 
La séance est ouverte à 3 heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente, 

lu par M. Barne, l'un des secrétaires, est 
adopté. 

M. PELLETAN dépose un rapport sur la 
proposition de loi relative à la liberté pour 
la célébration des cultes religieux. 

M. DUFAURK dépose une proposition de 
loi sur le droit d'associatien. (Mouvements 
divers.) 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
deux ième délibération du projet de loi re
latif au Code rural [titre 10), bail à colonage 
partiaire. 

II. LUCIEN B R U N proposî d'ajouter un 
paragraphe à l'art. 3 du projet déjà modifié 

Sar l'addition du paragraphe proposé par 
[. Laborde. 
Il demande que, dans le cas où il y a 

perte partielle de la chose louée, et que la 
réalisation soit demandée par le bailleur, 
l e preneur ait le droit de demander une 
indemnité s'il a fait des impenses extraor
dinaires, indemnité qui sera égale au profit 
que le preneur aurait tiré de ces impen
se s pendant U durée du bail. (Approba
tion.) 

M. HUMBERT, président de la commis
sion. — La commission s'assimile l'amende-
mont . 

M. LABORDE. — Nous sommes tous d'ac
cord. 

M. CLÉMENT, rapporteur. — La commis
s ion demande seulement que les paragra
phes additionnels de MM. Laborde et Lu
cien Brun soient réunis pour former un 
article spécial qui prendra le n° 8. 

L'article additionnel de M. Lucien Brun 
est adopté. 

On revient à l'art. 12, sur l e q u e l M . d e 
Gavardie a commencé dans l'avant-der
nière séance à développer u n amende
ment . 

M. HAI.QAN demande le renvoi de l'a
mendement à la commission; il fait remar
quer qu'il est préférable, comme le deman
de M. de Gavardie, que le bail à colonage 
paritaire soit régi surtout par les usages 
locaux et que la loi n'intervienne que si ces 
usages sont muets . 

La commission demande le contraire; il 
y aurait peut-être une rédaction intermé
diaire à trouver. 

M. CLÉMENT, rapporteur, constate qu'il 
n e s'agit eu réalité que d'une question de 
rédaction; mais la modification que récla
m e n t MM. de Gavardie et Halgan est con
traire à l'esprit général du projet de loi. Il 
demande donc au Sénat de repousser l'a
mendement . 

Rejet d'un amendement de M. de Gavar
d i e . 

L'articlo 12, devenu l'article 13, dont le 
renvoi à la commission n'a pas été ordon
n é , est adopté. 

L'ensembls du projet e;l adopté au scru
tin public. 

M. ROBERT DE MASSY dépose son rapport 
sur la proposition de loi tendant à attri
buer u n conseiller général de plus aux can
tons ayant plus de 20,000 habitants. 

Le Sénat adopte sans discussion : 
1* Le projet de loi tendant à porter de 

cinq à sept le nombre des membres de la 
commiRsiou de répartition des contribu
t ions directes de la ville de Paris: 

2* Le projet de loi ayant pour objet la dé
claration d'utilité publique d'un chemin de 
fer de Pont-Audemer à Quetleville; 

3° Projet de loi ayant pour objet la décla
ration d'utilité publique du raccordement, 
près Elbeuf, des chemins de fer d'Elbeuf à 
Rouen (Saint-Sever), et de Serquigny à 
Rouen,. 

4° Le projet de loi ayant pour objet la dé
claration d'utilité publique du chemin de 
fer de Miniac à laGouesuière, par Chàleau-
neuf; 

S» Le projet de loi ayant pour objet la dé
claration d'utilité publique du chemin de 
fer de Montluçoù » Eygurande; 

6» Le projet de loi ayant pour objel la 
déclaration d'utilité publique d'un chemin 
de fer de Monl-de-Marsan à ou près Saint-
Sever; 

7" Le prejet de loi portant approbation 
de la convention conclue, le 23 juillet 1879, 
entre la France et la Suisse, à l'effet de ré
gulariser la situation des enfants Français 
naturalisés en Suisse. 

Il décide qu'il passera à une deuxième 
délibération sur la proposition de loi ayant 
pour objet la péremption décennale des 
sais ies immobilières transcrites non suivies 
d'adjudication. 

M. LS PRÉSIDENT dit que le ministre de 
l a guerre sera retenu demain à la Chambre 
des députés pour la discussion du budget 
d e la guerre. 

La discussion de la loi sur l'aumônerie 
militaire est en conséquence renvoyée à 
lundi . 

La séance est levée à 5 h. 50. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance 11 juin 1880. 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 
La séance est ouverte à deux heures. 
M. LE COMTE DE MAILLÉ,répondant à une 

allégation de M. Laisant relative à l'inten-
daut du 8* corps, produit une dépêche qui 
démeut le fait reproché à ce fonctionnaire. 

L'orateur donne également lecture d'une 
lettre du général Ducrot, répondant à des 
accusations qui avaient été dirigées contre 
lui et d'une lettre du m i n u l r e de la guerre, 

général Borel, rendant hommage à la façon 
ont le général a rempli ses devoirs mi l i -

M. MOKEL demandj !e rétablissement au 
procès-verbal d'une interruption qu'il a 
adressée à M. Kobert Mitchell à la dernière 
séauce. . .. 

M. JANVIER DE LA MOTTE fait remarquer 

pour le rachat de cette l igne 
L'ordre du Jour appelle la suite de la d é 

libération sur le projet de loi relatif à l'ad
ministration de l'armée. 

M. LE COMTE DE ROY rappelle que le mi 
nistre de la guerre a repoussé les projets 

! adoptés par les commissions de la Chambre 
et du Sénat. 

j Sur la demande de 1A commission, l'a
mendement de M. Laisant, reproduisant 

! l'art. 2 du projet du Sénai, a été renvoyé à 
• cette Commission. 
I Celle-ci, après avoir délibéré, et voulant 
I mettre deux systèmes distincts en pré-
i sente , a déclaré qu'elle retirerait son pro-
j jet, pour reprendre Celui du Sénat. 
| M. Margaine a donné sa démission do 
| rapporteur, et la commission a désigné l'o

rateur pour le remplacer. 
Malgré l'opposition du ministre, la com-

I mission poursuivra la réalisation de ses 
, vuc3, en laissant de côté toute question 
I personnelle, e t avec la conviction que le 
• ministre appliquera complètement la loi 

quand elle «ara Votée. (Très bien I) 
I L'orateur rappelle que le projet du S é n i t 
i & reçu, au moins dans ses grandes l ignes , 

l'approbation des précédents ministres, MM. 
de Cissey et Gresley. 

M. L A VIEILLE dit que la proposition laite 
à la Chambre est peut-être sans précédent 
dans les annales parlementaires. La c o m 
mission s'est livrée à un vaste travail d'où 
est sortie la condamnation solennelle du 
projet sénatorial, et c'est ce projet que la 
même commission vient proposer mainte
nant. 

Le Sénat demandait le maintien de l'in
tendance, la commission voulait la s u p 
pression de l'intendance. Comment conci
lier d e u x opinions aussi radicalement 
contraires ? 

Sans insister sur la singularité d'un tel 
revirement, l'orateur fait remarquer l'ano
malie qu'il y aurait à imposer au ministre 
de la guerre l'application d'une loi qu'il 
repousse formellement. 

En adoptant, comme base de la discus-
1 s ion, le projet de M. Margaine, en aurait 

l'avantage de marcher d'accord avec le mi 
nistère, sauf à eharger une commission 
mixte de régler les difficultés. 

, M. LAISANT constate que. U s nouvel les 
propositions de la commission lui donuanl 
«alisfaction, il n'a pas à maintenir se3 
amendements . 

Les objections de M. Lavieille s'applique
raient a toutes les lois militaires, qui sont 
appliquées par le ministre et non par le 
Parlement. (Applaudissements.) 

M. PÂTISSIER dit que personne ne con
testera la Compétence de la Chambre. Ce 
qu'il y a l ieu d'examiner, c'est la question 
de droit militaire. 

Il est regrettable que le ministre n'ait 
pas fait connaître son opinion plus tôt, 
mais la question est entre deux sys 'è .nes 
bien tranchés, 

i L'intendance n'est pas ce que l'on pré
tend, en se fiant a des préjugés trop répan
dus. Il y a dans ses fonctions un dixième 

1 de direction et neuf dixièmes de contrô.o. 
Il faut la modifier et non la supprimer. 

A la suite d'achats, de marchés, de f a i 
te» trop avantageux pour les gestionnaires, 
l'intendance fut, en 184u, chargée de ces 

'• opérations. Si on regrette pour elle ces al -
i tributions, qu'on les lui enlève. 

En ce qui concerne lo service médical, il 
y a de sérieuses réformes à opérer. Il ne 
faut pas cependant aller trop loin et accep
ter toutes les allégations qui ont été appor
tées à la tribune, notamment les chiffres 
relatifs à la mortalité dans les armées al
l iées, en Crimée. 

M. MARMOTTAN maintient l'authenticité 
de ces chiffres, 

i M. PÂTISSIER persiste a croire que les 
documents ont été mal interprétés. 

Mais ce qui importe, c'est de trancher la 
question de principe. On a produit, en fa
veur de l'indépendance de l'administration, 
des arguments puissants; quand on tend a 
restreindre le reg imj militaire en Algérie, 
est- il logique de l'étendre en France ? 

A u point de vue gouvernemental , l'om
nipotence des grands commendements est 
gênante pour l'autorité ministérielle. 

Le ministre est le chef suprême de l'ar
mée au point de vue militaire et adminis 
tratif. Il a un grand intérêt à ce que les 
mêmes mains ne tiennent pas la bourse et 
l'épée. 

Avec le système contraire, l' intendant 
qui remarque un abus devra le signaler à 
qui? Au commandement qui l'a ordonnél 
(Très bien ! très bien 1) 

Il faut donc maintenir l ' intendance 
telle qu'elle est aujourd'hui, avec les modi 
fications qui ont été reconnues nécessai
res. 

On a dit que le commandement devait, 
en temps de paix, prendre des habitudes 
d'administration. On oublie que les condi
tions administratives sont tout à fait diffé
rentes, en temps de paix et en temps de 
guerre. 

M. LE COMTE DE ROYS répond que l'état 
de choses actuel a malheureusement fait 
ses preuves, en ce qui concerne l ' inten
dance. 

Quant au corps de santé, on ne peut réa
liser de réforme utile qu'en lui donnant 
une autonomie complète et en le faisant 
relever directement du commandement. 

Léo intendants empiètent sur tous les 
services. Il faut les faire rentrer dans leurs 
attributions normales. 

En résumé, l'article 2 ne comprend que 
I la nomenclature des services et ne règle 

Eas la question de subordination. La Cham-
re peut l'adopter sans engager d'autres 

principes. 
M. CORNIL votera l'article 2, parce que 

les explications du ministre ne semblent 
pas impliquer qu'il soit disposé à donner 
au corps de santé une indépendance ré
clamée depuis longtemps. 

Il y a actuellement au ministère un con
seil de santé, mais il est obligé dépasser 
par l'intendance pour arriver à l'oreille du 
ministre, ce qui paralyse ses efforts. Cette 
situation doit être réformée sans retard. 11 
vaut même mieux voter le projet du Sénat, 
que d'attendre un projet de loi spécial. 

M. LE BARON IÎKILLE rappelle que la Cham
bre est liée par la loi de 1873, qui subor
donne l'administration au commandement, 
et par les lois d'organisation générale qui 
régissent l'armée. 

Il ne s'; giï pas de confier l'administra
tion aux généraux, mais de leur donner, 

ne pas avoir déposé lui-môme un projet 
dès le commencement de la discussion. Ce 
projet sera déposé demain. (Très bien !) 

La discussion pourra se continuer sur les 
articles de ce projet. 

M. LE COMTE DE ROYS. — La commission 
fera son rapport sur ce nouveau projet le 
plus promptement possible. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
budget du ministère de l'agriculture et du 
commères . 

M. L. LEORAND, rapporteur, demande le | 
renvoi à demain, à raison de l'absence du 
ministre. 

M. LE PRÉSIDENT répond que le ministre ; 
est aVetli, et que, d'ailleurs, personne n'est '• 
inscrit pour prendre la parole sur ce bud
get. 

M. LE DUC DE LA ROCHEFOUCAULD-BlSAR- ! 
CIA insiste pour le renvoi» . 

Personne ne s'attendait à l'interruption 
du débat sdr l'administration de l'armée. 

M. LE MINISTRE DES FINANCES fait con
naître à la Chambre que le ministre du com
merce est aujourd'hui à Melun. 

M. LE PRÉSIDENT propose à la tihambre 
de passer au budget du ministère des pos
tes et télégraphes. (Assentiment.) 

Les chapitres, puis l'ensemble du budget 
des postes et télégraphes, sont adoptés. 

M. DE LA ROCHEFOUCAULD. — On n'a ja
mais voté un budget avec une telle rapidi
t é : 

M. LE PRÉSIDENT. — Il n'y avait pas d > -
raendements. 11 est fout s imple qu'il n'y 
ait pas eu de discussion. 

M. CE LA ROCHEFOUCAULD. — Il est re
grettable qu'on ait engagé la discussion 
quand la plupart des députés ne s'y atten
daient pas. 

La Chambre commence la discussion du 
budget de ia Légion d'honneur. 

M. CUNÉO D'ORNANO demande le renvoi à 
demain. 

Le renvoi n'est pas ordonné» 
Les chapitres 1 à 4 sont adoptés. 
M DAOUILHON-PUJOL développe un amen

dement tendant à élever de G-1,000 à 100,000 
fr. le crédit affecté au secours. 

La commission du budget n'a même pas 
mentionné l 'amendement. 

I M. BOUSQUET, rapporteur, répond que la 
• commission a entendu tous les députés 

qui en ont exprimé le désir. L'auteur de 
l'amendement n'a pas demandé à être con
voqué. 

M. DAOUILHON-PUJOL croit insuffisant le 
crédit do 64,000 fr. 

M. HENRI BRISSON, président de la com
mission, fait observer que la Chancellerie 
n'a pas deruandé d'augmentation. 

M. GANIVET demande l'avis du ministre. 
M. BOUSQUET. — L'opinion du gouverne

ment est connue. 
M. DAOUILHON-PUJOL espère, puisque le 

crédit est suffisant, qu'on ne refusera pas 
de secours. 

Les chapitres 4 et S sont adoptés. 
Le chapitre 6 est adopté, après une ob

servation de M. Gauivet. 
M. DE GASTÉ développe, sur le chapitre 

9, un amendement tendant à introduire 
un crédit de 10,000 fr. pour une maltresse 
de dessin à l'école de Sainl-Germain-en-
Laye. 

M. LE RAPPORTEUR. — La commission a 
donné satisfaction à cet amendement, sans 
augmenter le crédit. 

M. DE GASTÉ insiste. 
L'amendement n'est pas adopté. 
Les chapitres 9 à 22, puis l'ensemble.sont 

adoptés. 
La séance est levée à S h. 10. 

I N F O R M A T I O N S 
Le travail qu'avait été préparé dans l'un 

de nos Ministères, il y a une quinzaine de 
jours, en vue de l'amnistie, et qui avait été 
subitement abandonné samedi dernier, a 
été repris à nouveau depuis hier par ordre 
supérieur. 

Les Procureurs généraux qui ont été 
mandés à P»iris pour recevoir les instruc
tions verbales du Ministre de la justice, au 
sujet de l'exécution des décrets du 29'uars, 
avaient formé le projet, après avoir été 
reçus, hier, par le garde des Sceaux, de se 
rendre ensuite auprès du Président de la 
République. 

M. Grévy, averti de cette visite collecti
ve, a fait prier ces magistrats de bien vou
loir s'en abstenir. 

Il y a un mot d'ordre déjà donné en ce 
moment , dans divers quartiers populeux 
de Paris par les frères et amis, pour que 
chacun s'abstienne de prendre part a la 
fête du 14 juillet si l'amnistie n'est pas 
votée d'ici là. 

Pas de drapeaux, pas d'illuminations, 
aucun s igne de réjouissance ne doit se 
manifester si les hommes de la Commune 
ne sont pas absous de leurs crimes par le 
gouvernement. 

Vingt et un jeunes gens de Pia (Pyré
nées-Orientales) comparaissaient avant-hier 
devant la cour d'appel de Montpellier, sous 
la prévention d'avoir poussé à Perpignan, 
le jour du tirage au sort, des cris sédit ieux. 
Le tribunal de Ferpignan avait infligé dix 
jours de prison à deux d'entre eux et 200 
fr. d'amende à tous. 

Les jeunes gens ayant relevé appel, ont 
vu, sur la plaidoirie de M0 Dubois, leur , 
peine réduite, et ils ont été exonérés de la i 
prison. Le cri sédi leux, qui faisait l'objet ! 
de la poursuite, était celui de : Vive le 
Roil 

M. Gambetta avait eu le désir, fort natu- ! 
rel d'ailleurs; de renvoyer lo plus tôt pos-
*>ib'e les ddputés dans leurs départements, 
î^a commission du budget avait donc été : 
pressée de terminer son rapport. La majo
rité républicaine ne parait pas disposSe à 
prendre si tout le congé qu'on veut ainsi 
lui donner. Il est maintenai t fort probable 
qUe la discussion du budget, si elle com
mence d'ici à quelques jours, ne finira que 
dans le session d'automne. La Chambre, 
apès la discussion sur l'administration 
militaire, délibérera sur le projet relatif à 
la marine marchande ; puis abordera la 
réforme de la magi&lrature.Voilà le budget 
fort retardé. 

Bulletin Economique 
On l i t d a n s VFcouomistàe L o n d r e s : 
H o * d e r n i è r e * e n c h è r e s d e la ine 

c o l o n i a l e 
La plus grande partie connue jusqu'à ce 

jour de ventes de laino coloniale ayant ter
miné cette semaine, il est utile d'en analy
ser les résultats. 

Rien d'étonnant que ces ventes aient 
donné lieu à quelque déception, car la laine 
ayant haussé, il y a peu comme la plupart 
des autres articles, elle ne pouvait man
quer de baisser, sous l'influence des mêmes 
causes, au milieu de la dépréciation géné
rale de tous les produits. 

Nous avons constaté une demande plus 
vive et des prix plus élevés à la fin de l'an
née dernière, lorsque le marché était pris 
faiblement approvisionné. Alors eut lieu 
l'envoi précipité d'une partie de la tonte 
d'Australie pour profiter des prix élevés, 
et il en résulte une importation temporaire 
démesurée, avec ses conséquences habi
tuelles. Il aurait été plus sage que le 
« Comité des importateurs » eût restreint 
la vente à 3^0,000 bail •*, comme d'abord, 
croyons-nous, il avait été projeté, mais le 
désir de réaliser quelques pence de plus 
par livre, a été irrésistible, et a manqué son 
but. 

Les consommateurs n'ont pas besoin de 
tant s'approvisionner à la fois, l'état actuel 
des affaires ne justifiant aucune paralysa-
tion de capitaux improductifs. Néanmoins, 
tel fut l 'empressement des acheteurs Fran
çais en Avril à vouloir rester maîtres du 
terrain qu'ils nous ont surenchéri, proba
blement au-delà de toute limite raisonna
ble, e n devenant acquéreurs pendant une 
semaine ou deux, d'une grande partie de 
la laine offerte. Mais aiors survint u n 
changement. Au beau mil ieu de leurs 
achats, leurs ouvriers se déclarèrent en 
grève, et les symptômes d'hésitation qui 
s'étaient déjà manifestés, acquirent tout-à-
coup un caractère prononcé. Les chiffres 
suivants, qui nous ont été fournis par les 
courtiers-vendeurs, indiquent combien 
grande fut la. proportion de laine prise 
pour l'exportation au début des ventes, et 
combien nos propres fabricants achetè
rent davantage aux prix en baisse établis 
dans la seconde moitié de la série : 

Date» V.'mlu Vindu pour 
d,- NaH pour le pays h i-onlincnl Tot«I 

Le R. P. Jouin, de l'ordre des Domini
cains, a été élu prieur du couvent de la rue 
J e a n - d e - B e a u v a i s , en remplacement du 
R. P. Didon,dont les pouvoirs étaient expi
rés depuis le 20 mai. 

Le nouveau prieur est Parisien et âgé de 
quarante-cinq ans. il est entré dans l'Ordre 
à l'âge de trente ans. Le R. P. Jouin porte 
sur sa poitrine la croix de la Lés ion d'hon
neur qui lui fut donnée par le général Fai-
dherbe, sur la proposition du général Far
re, à la suite de sa belle conduite pendant 
la guerre. 

Le Nouvelliste de Rouen annonce qu'à la 
suite d'un article diflamatoire et calom
nieux paru dans le dernier numéro du Cor
saire contre le cardinal deBonnechose, l 'au
teur de l'article aura a en répondre devant 
la justice, qui sera saisie par une plainlo 
au parquet. 

Le numéro dont il s'agit a été distribué 
gratuitement au Havre, où le cadinal ar
chevêque de Rouen se trouvait en visite 
pastorale. 

Jusqu'à présent, aucune réponse sérieuse 
n'a été faite, n i seu lement essayée à la con
sultation de M. Rousse. Il ne faut pas s'en 
étonner ; il est malaisé de détruire la puis 
sante argumentation de l 'émment juriscon
sulte . M. Debacq et M.Pelrot, deux avocats 
sans grande notoriété, ont, l'un dans le 
Droit, l'autre dans un petit journal radical, 
tait connaître au punlic qu'ils étaient con
vaincus de U légalité des décrets. Ce ne 
ront pas là des autorités. M. Debacq fait 
du reste justement remarquer que le g o u 
vernement, tenant que les lois étaient pour 
lui, n'avait pas de décret à publier, mais 
seulement à donner l'ordre à ses préfets de 
prendre des arrêlés de dissolution contre 
les congrégations irrégulièrement formées. 
Si les « lois ex is tâmes » eussent existé, 
c'est b ; in ce que le gouvernement aurait 
fait ; mai*, les « lois existantes i n'existant 
pas, ou a tâché de leur donner l'existence 
par décret. 

Avril 
Mai 

» » Juin 

20/30 
1/10 

1O/20 
21/31 

158 

41,210 
32,950 
25,980 
37,180 
24,530 

03 590 
41,050 
27,(540 
33,430 
22,550 

104.830 
77,000 
53,620 
70,010 
46,080 

Le Petit tford, quoi qu'il en dise, a inau
guré dans la presse du Nord u n ton de po
lémique qui y était à peu près . inconnu 
avant lui. Est-ce que le mois dernier, par 
exemple , il n'allait pas jusqu'à raconter à 
ses lecteurs que le directeur du Journal de 
Roubaix était devenu fou — et cela, parce 
que nous avions eu l'irrévérence grande de 
démentir un de ses renseignements sur 'a 
grève? Franchement, quand on a de tels 
procédés de discussion, on est mal venu à 
se plaindre du manque de courtoisie d'un 
correspondant. 

Au l ieu d'écrire son article de ce matin, 
le Pelii Nord aurait mieux fait de justifier, 
par quelque bonne raison, les accusations 
portées par lui et auxquel les a répondu 
notre collaborateur de Lannoy . 

N o u s recevons de ce dernier la nouvelle 
lettre suivante : 

» Décidément le Petit Nord a à cœur ôUat-
tirer l'attention du public sur notre canton. 
Nous étions forcé de rectifier hier un arti
cle dans lequel il accusait le garde de notre 
ville de tracasser ses vendeur^ et voilà 

: qu'aujourd'hui il nous oblige encore à faire 
justice d'une attaque plus ou moins directe 
qu'il dirige contre le curé d'une commune 
des environs. Le Petit Nord aurait^il l'in
tention d'éveiller ainsi l'attention des ha
bitants de Lannoy sur sa prose quotidienne ? 
Veut-il, en excitant notre curiosité, nous 
décider à l'acheter chaque jour, dans l'es
poir d'y trouver encore un article plus ou 
moins vrai nous concernant ? Il est évi
dent que c'est un bon moyen de réclame) 
hiais nous doutons qu'il réussisse. Malgré 
son fil télégraphique spécial, bien qu'il se 

I dise le mieux informé de la région, le Petit 
I Nord a cessé de plaire ; c'est à peine si le 

crieur parvient a en écouler un nombre 
insigniliant d'exemplaires par jour. Ce ne 

i seront pas les habitants de Lannoy qui ai
deront M. Simon à placer les nombreux 
numéros de son journal qui lui restent cha
que jour pour compte. Qu'il nous laisse 
donc tranquilles et qu'il place ailleurs qu'à 
Lannoy et dans les environs les histoires 
qu'il raconte. Il ne. réussira pas plus à ridi
culiser les curés des communes voisines 
qu'il n'a réussi jusqu'ici à ridiculiser notre 
doyen et notre garde. U est vrai que l'au
teur du dernier article a eu soin de taire le 
3 0 m de la commune qu'il parait vouloir 

: désigner ; c'est le meilleur moyen d'éviter 
les rectifications. Cette prudence le met à 
l'abri des poursuites qui pourraient l'attein
dre. » 

Un bon conseil au Peiit Nord : qu'il s'ef
force, s'il le peut.de rester calme; qu'il rem
place les foudres dont il nous menace et 
qui ne sauraient nous émouvoir, il le sait 
bien, par ce s imple renseignement : LK 
NOM DU CURÉ ET LE NOM DK LA COMMUNE. 

De cette façon, il nous prouvera que no
tre correspondant es l dans son tort et il 
lui donnera un exemple de 1 oyale et cour
toise polémique que nous nous empresse
rons d'enregistrer. 

Nous lisons dans la Trait France: 
a 11 nous sera permis de nous faire l'in-

tîrprète du sentiment public sur l'attaque 
i injustifiable dont une honorable famille du 
1 département a été l'objet dans un article du 
\ Petit Nord, bien que cet article ait déjà 
' plusieurs jours de date. Le Petit Nord,sovs 
; prétexte de publier u n portrait à la plume 
i de M. Bergerot, conseiller général, et dans 

le but évident de combattre sa candidature 
I à la dépulation dans 2» circonscription de 

Dunkerque, n'a pas craint de la prendre à 
parti comme h o m m e public et comme 
homme privé avec une malveil lance exces
sive ; il a également mis en cause M'*" Ber
gerot] el le-même et sa famille.îsous n'avons 
pas à relever ici tout ce qu'il y a d'inexact 
dans cet article, mais seulement à protes
ter contre ces attaques personnelles et ces 
insinuations outrageantes qui atteignent 
une femme à laquelle tout le monde rend 
hommage et une famille qui jouit de la 
plus légitime considération. » 

Parmi les sous-officiers, brigadiers et 
soldats cités comme s'étant le plus particu
lièrement signalés, nous remarquons le3 
suivants : MM. Moulis, maréchal-des-logis, 
à Roubaix ; Hisette, brigadier, id. ; Aubry, 
maréchal-des- logis , à Quesnoy-sur-DeùLe ; 
Suzzoni, maréchal-des-logis, à Cysoing. 

M. le Préfet du Nord est à Paris depuis 
huit jours. Il y est retenu près de 
Mme Cambon qui souffre d'une cruelle 
maladie . 

On nous annoncé que si l'état desanté de 
Mme Cambon le permet, le Préfet du Nord 
rentrera dimanche soir a Lille. 

La Grande-Harmonie se prépare, nous 
dit-on, à fêter, ce soir, le retour de MBoul -
court, directeur de la musique municipale 
de Douai qui vient de remporter de si écla
tants succès ,au concours musical deMelun. 

U n Vieillard, M. Desbouvrie, rentier à 
Tourcoing, traversait hier la rue de Tour
coing, à Roubaix,aussi vite que ses Vieilles 
jambes le lui permettaient, quand il a été 
renversé par la voiture d'un industriel. 

Dans sa chi\te, M. Desbouvrie n'a reçu 
que de légères contusions à la tète et aux 
™°noux. Il a pu regagner seul son domi
cile. 

B a l l e s 161,880 190,260 352,140 

La plus grande partie a donc été prise 
pour la réexportation ; mais maintenant 
surgit la question : quelle est la perspec
tive de no- propres fabricants pour le res
tant de l'année ? Le rapport du conseil de 
commerce pour les cinq mois finissant le 
31 mai, nous fournit les chiffres suivants : 

Importation de laine étrangère et coloniale 
en .• 

1878 245,066,830 
1879 265,033,669 
1880 286,744,969 

Exportation de laine coloniale et indigène 
en : 

1878 67,559,575 
1879 99,813,400 
1880 119,283,137 

Reste pour la consommation, du pays en 
1878 177,508,255 
1379 165,221,269 
1880 167,461,832 

La précipitation dans les envois d'Aus
tralie est indiquée p a r l e surcroit d'impor
tation effectuée, — il ne faut pas l'oublier 
— s imultanément avec de fortes expédi 
tions directes de l'Australie vers l'Amérl-

[ que. 
Mais, en même temps, nos exportations, 

! nos réexportations ont été beaucoup plus 
considérables, avec ce résultat que la quan-

I tité retenue pour la consommation locale a 
I été à peu près la même qu'en 1879, quoi

que 10,000,000 de moins qu'en 1878. 
Il est avéré que moins de laine nous doit 

! arriver d'Australie, quoique un bon appro-
j v is ionnement soit probable au Cap et 
i puisse être attendu, même au cours du 

jour, de plusieurs autres endroits de pro-
: duction ; toutefois « l'approvisionnement 

visible o servant à alimenter nos importa
tions, n'est pas considérable, tandis que, 
d'un autre côté, il est certain que la pro
duction indigène doit être p lus restreinte. 
Nos troupeaux de moutons ne peuvent pas 
avoir diminué si considérablement, sans 
que la tonte s'en repente ; et, dans ce sens, 

i nos provisions de laine, menacent de deve-
i nir ex iguës , surtout si la consommation 
• continue d'être plus importante que l'an

née passée. Il y a donc toute apparence 
que de plus hauts prix 
daat les dernières sérij 
étrangère reste raisonn 

V e n t e p u b l i q u e do l a i n e a d e R o u b a i x 
La vente publique avait attiré un concours 

noihbreux d'étrangers. Dans les circons
tances actuelles , cette enchère, du reste, 
avait pour tous un grand intérêt. Aussi la 
salle de vente était elle comble 1 

Les mises à prix pour la blousse ont eu 
asi-L /. d'entrain et on a vendu environ le 
tiers de ce qui a été présenté. Les transac
tions, cependant, auraient pu être plus 
impartantes si les détenteurs eussent con
senti à céder aux cours qui se sont prati
qués 

La blousse d'Australie était plus faible
ment demandée que celle de Buenos-Ayres. 
Les achats ont été faits plus spécialement 
par Verviers et Aix-ia-CliApelle. 

Les places d'Elbeuf et de Reims se sont 
abstenues. Les cours pratiqués ont été de : 

3.90 à 4. 2b pour la blo usse de B.-Ayres ; 
de 4.50 à 5 » » » d'Australie, 
suivant mérite ; ce qui établit une réaction 
d'environ 20 0;0 sur les plus hauts cours 
de fin avril dernier, cours qu'avait exagéré 
la spéculation. 

Les déchets se sont enlevés avec beau
coup d'animation. Très disputés, i ls ont 
obtenu des prix favorables dépassant même 
parfois sensiblement les prétentions des 
vendeurs. Presque tout ce qui a été présen
té en ce genre a été adjugé. 

Quant aux peignés, malgré les disposi
tions favorables des détenteurs, ils n'ont 
donné lieu à aucune aflaire sérieuse. Du 
reste, la demande était nulle en contrats 
privés, ce résultat était presque certain. 

En résumé, cette enchère a été meilleure 
qu'on ne s'y attendait, dans les circonstan
ces présentes. Contrairement m ê m e aux 
appréhensions qu'elle avait fait naitre, elle 
pourra avoir pour conséquence de ranimer 
les transactions si nulles depuis nos grèves 
en ramenant la marchandise à des cours 
offrant toute confiance à la consommation. 

Rendront pen-
>a concurrence 
•;ent active. 

ROUBAIX-TOUnCOING 
e t l o N o r d d e la. F r a n c e 

Le Petit Nord se plaint de la correspon
dance de Lannoy publiée à son sujet dans 
un do nos derniers numéros. Il parle 
d' « invectives; » il prélend que l'auteur de 
l'article 1' « injurio ». Le Petit Nord se 
trompe : notre collaborateur a présenté 
sous leur vrai jour des faits que la feuille 
lilloise avait très-inexactement rapportes. 
Voilà tout. 

LTn fait qui dénote chez son auteur Une 
précoce cruauté s'est passé hier à Croix. Il 
était 7 heures et demie dusoir.Daux petite? 
filles, Virginie Boucau, âgée de 12 ans, et 
Sophie Holvoet, âgée de 8 ans, s'amusaient 
sur la voie publique. Tout à coup une dis
pute s'éleva entre les deux enfants et la 
jeune Sophie — qui, paralt-il, n'aime pas 
Être contredite — alla chercher un couteau 
de table et en frappa sa compagne à i a l é l e , 
lui faisant une blessure par laquelle le sang 
s'échappa aussitôt en abondance. 

La vue du sang encore plus que la dou
leur qu'elle re3sentait effraya Virginie 
Boucau, qui se mit à pousser des cris dé
sespérés. On s'empressa autour d'elle. M. 
le docteur Bramme a déclaré que la bles
sure est assez grave. Une plainte a été dé
posée par les parents de la jeune blessée. 

Voici les termes d'une nouvelle circulaire 
présentée à MM. les Constructeurs de Lille 
par leurs ouvriers : 

« La corporation des ouvriers chaudron-
» niers en fer de Lille, dans son assemblée 
v du 13 juin 19880, décide q u e : MM les 
» Constructeurs qui adhèrent à notre de-
» mande de réduction de la leuraée A i l * 
» heures de travail, sans réduction de s i-
» laire, seront tenus demetlre leur adhésion 
» a u x délégués, par écrit et avec le cachet 
» de leur m a r o n . 

» La mesure d'interdit prise envers la 
• maison de Monsieur.. . . constructeur de 
» chaudronnerie, sera levée sur la remise 
» de son adhésion à notre demande, entre 
» lés mains de notre délégué le citoyen 
» Henri Bouvier, T 

Voici la réponse de la Chambre syndicale 
métallurgiq«e de Lille et du Nord. 

« Les quarante-cinq chefs d'établisse-
i> ments de fonderie en fer et en cuivre, et 
s de construction de machines et de chau-
» dières de Lille, qui ont pris dans leur 
» assemblée générale du 8 juin, à l'uniin-
» mité, l 'engagement d'honneur de fermer 
» leurs ateliers, remettront sous les livrets 
» sans exception le samedi 19 juin au soir ; 
> et leurs établissements resteront complè-
» tement arrêtés jusqu'à nouvel ordre. — 
» La caisse de la Ciis>rnbre syndicale métal-
» lurgique.soutiendra de ses fonds ceux de 
» ses membres qui souffriraient trop de ce 
» chômage et les indemnisera. Presque 
» tous les constructeurs et fondeurs du dé-
» partement ont adhéré à la Chambre s y n -
» dicale métallurgique de Lille et la sou-
» tiendront. — La compagnie de Fives-
» Lille, entr'autres, a souscrit d'x mille 
» francs dans ce but. » 

Il s'est produit un bien déplorable acci
dent, dans la rue Notre-Dame, à T o u c o i n g . 

Un manœuvre, vieillard de 68 ans, nom
mé Léon Donthe, demeurant à Roubaix, 
route de Croix, était occupé aux démolitions 
d'une maison appartenant à M. Lehembre. 
En voulaut détacher un escalier, il fit une 
chute, et le corps de cet escalier s'aflaissa 
sur lui, ainsi que des débris de muraille en
traînés. On employa mille précautions pour 
tirer de là le malheureux manœuvre dont 
les cris avaient assemblé tous les autres 
ouvriers. 

Léon Donthe a été retiré la vie sauve, 
mais dans un état déplorable, ayant deux 
des côtes droites fracturées,ainsi que l'omo
plate gauche. 

Les premiers soins ont été donnés par le 
docteur D e w y n . 

Tout le monde a pu admirer l'attitude à • 
la fois énergique et modérée de la gendar- j 
merie pendant les grèves du mois dernier, i 
Notre correspondant de Lille nous écrit que ! 
la lettre suivante a été adressée par M. le i 
Préfet du Nord au Lieutenant-colonel chef \ 
de légion : 

«Monsieur le colonel, 
» J'ai signalé à M. le ministre de l'Inté- i 

rieur l'excellente attitude de la gendarme- I 
rie pendant la période des grèves que nous 
venons de traverser. J'ai v ivement apprécié 
la prudence et la fermeté des brigades 
envoyées à Roubaix et à Armentières. je 
vous prie de vouloir bien leur exprimer toute 
ma satisfaction. 

» Je vous prie aussi d'agréer personnel
lement mes remerclment-5, Monsieur le 
colonel et de les faire agréer à M. le chef 
d'escadron Duflos, au capitaine Rossignol 
et aux lieutenants Dupré et Letourneur. 
J'ai été fort touché de l'empressem:mt avec 
lequel vous avez secondé me3 efforts et je 
n'oublierai pas le concours énergique et 
dévoué prêté par MM. les officiers de g e n 
darmerie à j ion administration. 

» Le Préfet du Nord, 
» P A U L CAMUON. » 

M. Letourneur est le l ieutenant de g e n 
darmerie de Roubaix. 

Les prisons de Lille se sont ouvertes, ce 
mal in , sur u n personnage arrêté à Tour
coing et dont l'Odyssée et des plus curieu
ses. 

Il y a quelques jours encore, se faisait 
remarquer dans une des briqueteries de la 
Marlière,un travailleur actif qu'on appelait 
Auguste Defoor. On aurait pu croire qu'avec 
tant de cœur au travail, Auguste avait la 
conscience en repos. Il n'en était rien, et 
c'est un habitant du Pont-de-Neuvilla 
arrivant tout-à-coup dans la briqueterie 
qui vint le révéler. 

Cet homme venait réclamer à Defoor un 
habillement complet qu'il lui avait 
prêté, il y avait 6 mois. A cette époque 
Defoor s'occupait au Pont-de-Neuvi l le , et 
logeait chez le réclamant. La saison de 
fabrication des briques étant terminé", 
Defoor qui voulait se donner l'air cossu, eu 
rentraut au pays pria son logeur de lui 
prêter ses habits du dimanche. Cela ne fit 
aucune difficulté, et Defoor partit, mais 
semblable au deuxième corbeau de l'Arche, 
il n e revint plus. 

Le logeur s'épuisait en recherches,quand 
il apprit que Defoor travaillait à la Mariière. 
Il se rendit aussitôt à l'estaminet où man
geait Defoor. Il y fut très bien reçu par le 
propriétaire qui lui dit après les politesses 
d'usage, o Vous venez me payer n'est-ce 
pas. » On juge de l'ébahissement de l'ha
bitant du Pont-de-Neuville à cette demande, 
lui qui, au contraire, venait réclamer ses 
habits. 

On s 'expl iqua. . . 
Il parait qu Auguste Defoor avait donné 

pour références en arrivant à l'estaminet, 
le nom du bon logeur du Pont-de-Neuville 
déclarant que c'était chez lui qu'il fallait 
s'adresser a propos des dépenses que lui 
Defoor allait faire. C'était un comble ! 

Une pareille conduite nécessitait l ' im
mixt ion de la police, qui fut appelée aus
sitôt. 

Une ouvrière de la filature Di lannoy et 
fils, à Lys- lez-Lannoy, a eu la main prise 
dans son métier, et a eu deux doigls cou
pés. Son étal n'est pas grave. 

ï l y aura fête, dimanche 27 juin pour les 
amateurs d'escrime. MM. Oudart père et fi!s 
organisent une séance internationale qui 
aura l ieu à l'hôtel des Canonniers, à Lille. 

Les maîtres de Paris et de Bruxelles se 
sont engagés à y prende part. 

U n service de fv.taga télégraphique vient 
d'èire établi à la Bourse de Lille. Le mer
credi, deux facteurs sont à la disposition 
du public pour porter les dépêches au 
bureau central. Les départs ont lieu toutes 
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